
 

 
 

Service gratuit pour les 
ménages résidant sur le 
territoire de la CCH à 

concurrence de 1m
3
 et 1 

tonne par semaine 

Vous devez présenter une 
pièce d’identité et un 

justificatif de domicile (ex : 

quittance EDF). 

 
Vous devrez vous 

conformez au règlement  

intérieur affiché sur place. 

 
Tout dépôt devant la grille 

en dehors des heures 
d’ouverture est interdit et 

sera sanctionné. 

 
Service payant pour les 

artisans et commerçants…. 

 
Pour la sécurité de chacun, 

il est recommandé de 

rouler au pas. 

 
Pour Plus de 

renseignements appelez le 

03.21.86.85.56 


